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REVUE POLITIQUE ET LITTERAIRE

0ANABA-RE VIE
POLITIQUE - LITTPE A TTTRE - THATRE -BEAUX-ARTS

Vol. IV MONTR EAL, 9 DECEMBRE 1893. No. 49

NOTE E[PONSE A1R 0ON
Le CANADA-REvUE vient d'avoir à subir une

nouvelle bordée d'attaques de la part de la
presse subventionnée par nos institutions reli-
gieuses pour défendre leur cause financière.

Cette attaque ne nous occuperait pas plus
que les nombreuses autres injustes persécutions
dont nous avons été victinies, si elle n'avait pas
une cause étrangère à notre journal et des asser-
tions auxquelles nous sommes opposés, et que
nous devons réfuter, parce qu'elles proviennent
d'une conception fausse de notre oeuvre et de
nos desseins, et d'une appréciation inexacte de
nos écrits et de nos tendances.

La Presse a profité d'un discours prononcé par
le révérend pasteur Amaron pour nous accuser
d'une foule de méfaits dont nous prétendons être
innocents, comme nous le prouverons.

Le pasteur Amaron, lui aussi, nous a attribué
des idées que nous n'avons pas.

Nous devons aux amis qui nous soutiennent
dans notre lutte de fournir quelques explications.

M. Amaron croit et dit que notre lutte
contre lultramontanisme. est une lutte pure et
simple contre l'esprit religieux en lui-même
contre l'idée religieuse.

Nous devons protester contre cette interpré-
taiion, que nous avons toujours combattue, quels
que soient ceux qui l'aient énoncée.

Nous prétendons être chrétiens et catholiques
dans tous nos actes et dans tous nos écrits.

Nous n'avons jamais songé à la destruction
d'aucun principe ni d'aucun dogme religieux, et

c'est avec le plus grand soin que nous nous
sommes toujours abstenus, iêmie dans les
moments de plus grande et dle plus légitime
excitation, d'attaquer quoique ce soit de l'édifice
élevé par les fondateurs de la religion que nous
respectons et vénérons.

Mais nous avons fait le départ entre les
dogmes et les pratiques religieuses, entre la loi
divine et la loi ecclésiastique, entre l'église
et la religion.

Respectueux des dogmes de la religion et de
la loi divine, nous avons considéré comme étant
de libre discussion les pratiques religieuses, la
loi ecclésiastique et les règles de l'Eglise dont
nous faisons partie au même titre sinon au même
degré que ses plus hauts dignitaires.

Si c'est là notre crime, nous avouons l'avoir
commis et ne pas nous repentir; mais ce que
nous ne croyons pas, c'est que le Rev. M.
Aniaron ait le droit d'y trouver contre nous une
source de blâme et d'accusation d'irréligion et
d'impiété, le principe prim:ordial de la doctrine
qu'il professe nous ayant toujours semblé être le
libre examen.

M. Amaron, allant plus loin, parle des ruines
cléricales "que nous semons sur notre passage."

Ici encore, nous pensons que le soin de
l'image a emporté l'éloquent orateur protestant

plus loin que sa pensée ou plus loin que ne le
comportaient les faits.

Nous ne croyons pas et nous ne voulons pas
joncher notre course de ruines cléricales.

Au contraire, notre but, notre souci le plus
ardent a toujours été de déblayer notre route
des ruines cléricales qui l'obstruaient.
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Ce n'est pas nous qui les avons causées ces
tristes ruines, ce ne sont pas nos écrits qui ont
fait les mauvais prêtres, les prêtres impudiques,
les prêtres rapaces, les prêtres autoritaires, les
prêtres politiciens que nous avons dénoncés.

ils existaient avant notre apparition, et c'est
nous qui les avons fait disparaitre.

Les noms sont dans toutes les bouches,
les exemples pullulent.

Le jour où le CANoAD-R EVUE a l'occasion de
proclamer l'obtention d'une réforme, un chan-
gement favora: le, une amélioration, noussommes
fiers d'accomplir cette noble tâche qui nous
réconforte.

Oui, nous serons heureux lorsque les ruines
seront choses du passé, lorsque nous pourrons
promener notre œil sur l'horizon sans décou-
vrir aucun ce ces hideux monuments cie l'obs-
curantisme ou ce la débauche, lorsque le clergé
respectable, respecté et respectueux célèbrera
au sein du concert ce louanges d'un peuple
instruit, libre et convaincu les leçons d'une reli-
gion éternellement neuve et éternellement
bonne.

Voilà notre ambition.
Nous voulons élever, nous voulons bâtir;

mais il ne nous plaisait pas d'édifier sur des dé-
combres, et nous avons nettoyé le sol, arraché
les mauvaises herbes pou'r retrouver les fonda-
tions primitives sur lesquels nous appuyons
l'édifice que nous voulons élever avec l'aide de
nos concitoyens, le secours de l'instruction et
l'appui du patriotisme.

Arrivons maintenant à la Presse, qui nous
reproche de fournir des armes aux protestants
pour le progrès de leur œuvre d'évangélisation
et ce leur permettre de grandir leurs chances
d'action parmi nos compatriotes.

A cela nous répondrons cie suite que si le
clergé catholique romain ne peut conserver son
influence qu'à condition que l'on cache les vices
ou les fautes de ses membres inacceptables,
notre grand clergé devient, aux dires mêmes de
la Presse, une bien petite institution.

Eh quoi, un gouvernement, une société quel-
conque chasse dle son sein les membres indignes,
et n'en est que plus respecté par le public, et il

n'en serait pas de même de la société par excel-
lence: 'Eglise !

Messieurs de la Presse ont une curieuse façon
de défendre ceux qu'ils protègent.

Si la religion catholique ron:aine telle qu'on
nous la prêche pouvait être atteinte par les fras-
ques de ses ministres et la sincérité de ceux qui
les dénoncent, il faudrait renoncer à de bien
chères convictions.

Eh non, ceux qui jettent dans les bras du
protestantisme d'anciens catholiques ce n'est
pas le CANA.\A-REvUE, c'est le mauvais clergé,
ou le clergé mal inspiré, mal élevé.

Qui a provoqué les schismes cie Kamouraska,
de Maqkinongé, de Montebello ; qui a amené
les difficultés de Charlebourg et de Beaumont ?
Qui, sinon la faute des prêtres envoyés clans ces
places ?

Voilà la vérité.
Quant à dire que M. Amaron profite du

mouvement de réprobation provoquée dans le
public par les faits que šignale le CANADA-REvUE,
pourquoi nous en faire un crime ?

Ces gens-là croient faire le bien, et ils se
servent des armes à leur disposition tant qu'elles
sont loyales et vraies.

Pourquoi nous dire que c'est nous qui encou-
rageons le protestantisine et qui nous faisons ses
instruments ?

C'est un audacieux mensonge.
Que n'avons-nous pas vu, hier encore?
Les Jésuites ne viennent-ils pas d'obtenir un

triomphe au Parlement Allemand, ne viennent-
ils pas d'obtenir le droit de rentrer le front haut
dans le pays d'où on venait de les chasser,
l'Empire Allemand ?

Et avec l'aide de qui ?
Avec l'aide des radicaux et des socialistes, qui

se sont basés sur le principe de la libre penséc
pour demander que les jésuites aient le droit de
pratiquer leur religion et de prêcher leur
doctrine.

S'il était vrai que le CANADA-REvUE se fait
l'instrument des protestants,il faudrait dire,avec
bien autrement de raison, puisque l'alliance est
déclarée, que les Jésuites par leur alliance con-
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sentent à être l'instrument du so,ia
la libre pensée.

Nous nie le croyons pas.
Ehi non, le CANA DA-REvUE poursui

dans l'intérêt du peuple, pour le dév
(le son instruction et de son bien-êtr

Il ne s'occupe du clergé pour le f
quand il aide son œuvre, pour le b
quand il l'entrave.

Quant à la religion, elle est au-de
louanges comme de nos blâmes.

Mais tant pis pour ceux qui ont d
ne voient pas, qui ont des oreilles et i

pas.

LE PROCRES ACRI
Parmi les bienfaits du paternel

commande à Québec, nous entend
tout bout de champ le progrès agric

M. Beaubien, qui préside aux d
ministère de l'agriculture, a trouvé
faire pénétrer le clergé dans un
sphère d'action en dehors de sor
rituel.

Le clergé a été mis en possessio
nage agricole.

C'est une anomalie que nous avo
dans le temps à propos d'un beau p
Chicoyne, et nos craintes ie sont qu
tifiées par les événements qui ont su

Grâce aux efforts du chef casto
nisation agricole, c'est maintenant le
a la maiîî sur ce rouage de l'administ

Pour s'en convaincre, il faut lire
officiel textuel qui suit, d'un des
d'agriculture en tournée de distribu
nale.

Ce petit chef-d'œuvre de littérat.
burlesque est dû à la plume de M
qui a fait le chassé-croisé que l'on sai
Beaubien.

M. Monfette r, çoit $1000 par ann
frais de voyage pour faire les opéra
tives ci-après:

lisme et de

son œuIvre

COPIE TEXTUELLE

E'TNÉRamw (sic) LiE MON VOYAGE uANS LE
CoMTÉ DE WOLFE E'T DE Lo''BliNIRE

D'abord, le 16 novembre, je faisais un1 voyage à
eloppement Québec pour faire rapport de mes voyages dans le

Il comité (le Nicolet et d'Arthabaska.
'éliciter que Le 17, toujours chargé (le la même mission, c'est-

a-dire, promouvoir l'établissement de silos dans lesn'mer q e p i n'y en a pas, c, de iclour de mon
voyage de Qgic. je quittais la paroisse de Ste

osus cie ro Victoire d'Arîhabaska pûur me rendre au comté de
Wolfe

Vendredi le 18, j'ai visité la p)aroisse St Ange, j'ai
es yeux et vu M. le curé, qui m'a appris que lui-même avait
i'entendent construit un silo l'été dernier. Le même jour je

visitais la paroisse St Adlrien, et m'adressant comme
noijours à A. le ré de la paroisse, pour savoir s'il y

nUROC. avait des silos e fonction chez eux, il e répndi
que nion, et, sur denmande d'îindication de nia part, il
me conîseilla de voir NI. F. X. Clîam'laîîd, et l'ayanît
re, et après avoir conféré de la chose avec lui, il meCO LE promis (sic) d'en construire un l'automne prochiain.

Semedi le i9' j'ai d'abord visité la proisse de
\Vottoil, j'ai vu AL. le citi!t de cette localité, qui rn'aj-

régime qui pris (sic) que plusieurs silos étaienît eii fonctionî dans
ons citer à sa paroisse. J'ai, le mênme jour, visité la paroisse de
oie. St Camîille, et ayanît vu le curé' de cet endroit, il

î'a aprsqetosslsavaient été construits dans
e sa paroisse l'été dernier.

moyen de Le 20, dliman-IIche.
Snouvelle Lund i le 2 1, j'a1i v'isité la paroisse Duidsvell. J'ai

vcl e. le cu, qui nia aPris qu'il Y avait Un silorôle spi dans sa paroisse.
Mardi le 22tji visité la paroisse de Weedon

ni du patro- Centre, et ayanît consulté 3. le cure' sur la question
de savoir s'il existait des silos chez cuxr, il nie ré-
pocit affirmativemnet.

és sgnalée Mercredi le 23, j'ai visité la paroisse de Stratord,
Dojet de M. et m'étant renseigné combee toujours sur la question

e trop juQs- de savoir si oui o non il y avait des silos <le cols-
truits lans la paroisse, j'ai reçu de M. le cur de la

vi. place la réponse que oui. Le même jour, je nie suis
r de I'orgfa- dirigé vers la paroisse de Garthby, et rendu à la tra-
clergé qui verse du lac Aylmîîer, je 'ai pui e faire traverser à

ycause du froid et du vent; je i suis dirigé vers
ration. Disraélie.
le rapp)ort jeudi le 24, j'ai visité la paroisse Disraélie, et
inspecteurs înadressaint à Mf. le curé de cette localité, lui f.aisant

von patro- con .natre c a ission, il nie <lit qu'il u m'y avait pas de
silo là u

Vendredi le 25, ayant visit la Paroisse St Julien,
ire clérico- j'ai appris de M. le curé de cette paroisse qu'il y avait

Monfette, ua silo d'établi chez emX.
Samedi le 26, j'ai d visité la paroisse Ste Fortune, et

t avec M. 'ai appris de M. le curé de cette paroisse à qui je
m'adressais, co'ile toujours, qu'il y avait uî silo
St Cmle et chez euv.u

Le 27, dimanche.
tions rela- Lundi le 28, je retouriai chez moi polr coni-

mencer le cojté de Lotbinière.
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Mardi le 29, commençant le comté de
je visitai d'abord la paroisse de Ste P
m'adressant à H. le curé, il me (lit qu
avait construit un silo l'été dernier. Le
je me suis rendu à St Jean Dechaillon, u
/ail.

Mercredi le 30, étant là, j'ai demandé
s'il y avait des silos chez eux, et m'ay;
que non, je lui ai demandé de bien voul
connaître lequel le sts paroissiens se
propre à cette industrie.

jeudi le I déceimbre, je nie rendis à S
m'adressant à M. le curé pour m'inquéri
j'avais besoin, il me conseilla (le voir à
Séraphin lertrand, du Portage.

Vendredi le 2, j'ai visité la paroisse
J'ai vu d'abord M. le curé, qui m'apprit q
pas (le silo là.

Samedi le 3, je me rendis à Ste Croix,
sait à M. le curé, il me dit qu'il y avai
construit chez eux.

Le 4. dimanche.
Lundi le 5, j'ai visité la paroisse St

ayant vu Af. le curé. à qui j'ai demandé
avait un silo de construit dans cette p
(lit que non.

Mardi le 6, je visitais les paroisses St
Giles, et je m'inquis de ill. le curés'il y a
là. Le mêmme jour, je me rendais à St N.
./Mf. le curé, qui, m'apprenant qu'il n'y avai
dans sa paroisse, prenait l'engageiei
truire pour l'autone prochain.

Mercredi le 7, je visitais la paroisse
j'appris qu'il y avait des silos Ci fonctiol

jeudi, le 8, Inu/clée Concepion.
Vendredi le 9, à Sie Agate tiù je me

vu mîoi-muême un silo en fonction à l
pension où je reçus l'hospitalité.

Samedi le Io, j'ai visité la paroisse St
j'appris au presbytère de _Lf. le curé à q
adressé qu'il y avait un silo (le Co

Mardi le 13, je visitais la paroisse de
et mi'adcre.san it à M. le curé comue toujo
qu'il n'y avait pas (le silo chez eux.

(Signé)
Mo

Si après cela l'agriculture ne
progrès dans la province de Québec

A-t-on jamais vu semblable gaclh
platitude ?

C'est bien là une ceuvre de casto

Carmen étant la première ceuvre sér
pa; la troupe française, nous en renietto
rendu sérieux à la semaine prochaine.

Lotbinière,
hilonène, et
e lui-même

LES SULPICIENS EDUCATEURS
même jour, A l'occasion cIe la rupture qui nenace de se

iais n'ai rien produire à l'Université, j'ai et celle de voir en-

à ii. le curé semble ceux professeurs cuée de Médecine.
it répondu La conversation, naturellement, roula sur

oir me faire l'avenir de l'Université et sur les chances réelles
rait le plus ou contraires dne entente.

te Emélie, et Au cotrs ce la conversation le non de M.
r de ce dont l'abb Collin fut prononcé. Ce nom amena
cet effet M.cet ffe M.une diversion, et l'entretien prit une direction

Lotbinîière. imprévue.
u'il n'y avait J'ai appris là des choses intéressantes, queje

et m'adres- tiens à répéter, et je ne pense pas que mes
t un silo de detx interlocuteurs, dont je tairai les noms,

puissent se formaliser de mon indiscrétion. je

Antine ettiens d'autant plu~s à faire ce récit qu'il mie four-Anitoinc, et
'abord s'il y nira l'occasion de rendre hommage à des adver-

aruisse, il me saîres iniplacabýes, et que je prouverai ainsi que

Agapt e Stle CAN:tDA-REVUIE sait re'ndre justice à tous sans
Agapit et Stavetiglet par la passion.
vait des silos
arcisse, je vis Ayant demandé à ces messieurs pourquoi,
t pas de silos puisque les griefs des professeurs sont si an-
t d'en colis- ciens, le mouvement d légitime résistance

St patrice, et qu'ils accomplissent aujourdhui ne s'était pas
n là. produit plus tôt, ils nie réponditent que les

rendais, j'a raisons qui les invitaient à la patience étaient
a maison d assez multiples, et m'en signalèrent quelques-

unes ; niais je compris vite que la principale
Sylvestre, O était la répugnance qu'ils éprouvaient, eux,
uit je ie suis cieîs élèves du séminaire ce Montréal d'entrer
nstruit chez

en conflit avec les Sulpiciens, personnifiés à
St Edouard, l'Université par M. l'abbé Collin.

urs, il mIe dit Potrquoi cette répugiance ?
Parce que, comme tous ceux qui ont fait

NFETTE. leurs études chez ces messieurs l St Slpice,
NFETTE. ils ont conîservé tle leurs maîtres un souvenir

fait pas de reconnaissant, respectteux et vivace, qti fait
Aatutant honneur à cetux qui le professent qu'à

is et pareille ceux qui l'inspirent.
Danîs certains collèges classiques de la pro.

r!1 vince) les élèves, enfants ou adolescenîts, coin-

PROGRÈS. meîçants ou philosophes, sont généralement
traité comie des brutes par la pldepart des pro-

icuse donsnée fesseurs qui sont plus rustres que des valis de
Aus le codelpte. charrue.
Les élèves sont exposés dans ces établis-
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sements à une familiarité rude, à des phisan-
teries de mauvais goût, à (les réprimandes
grossières, à des châtimen's cruels ou dégra-
dants, à une règle inflexible qi ne discerne pas
entre la turbulence d'un enfant docile et la mé-
chanceté hypocrite d'un enfant vicieux.

Dans ces établissements, on règne sur les
élèves par une autorité brutale. On ne les
convainc pas, on les terrorise. Les jeunes gens
qui sôrtent de ces maisons emportent de leurs
maîtres un souvenir mauvais qui se traduit par
une sourde rancune longue à s'apaiser.

Ma mauvaise étoile ne m'a pas fait tomber
dans une de ces maisons sinistres ; ou plutôt la
sagesse et la tendresse de nies bons parents ont
su m'exempter de ce malheur. Je n'en connais
donc pas le régime par expérience personnelle,
niais des hommes sérieux, qui ont passé leurs
années d'enfance dans ces sentines de l'ensei-
gnement, m'ont sullisamment initié aux senti-
ments qu'ils avaient puisés là.

Chez les Sulpiciens, au contraire, la politesse,
la douceur, les soins physiques et moraux, le
souci de la dignité des élèves sont de règle.

Un enfant, n'eût-il que dix ans, n'est j-mais
tutoyé. Notons que le tutoiement est toujours
complété par le rudoiement.

On appelle cet enfant mon ami, et monsicur
lorsqu'il est classé parmi les grands ou dans
quelques circonstances officielles ou solennelles.
Cette politesse à l'égard des enfants indique
une bonne méthode d'éducation. Elle parle
au cœur de l'enfant qui sait fort bien appré-
cier les marques d'attention ou d'estime qu'on
lui témoigne. Il en vient vite à aimer son
maître, et de là à lui prouver de l'amitié par
l'application au travail il n'y a qu'un pas.

Ainsi, ce seul fait de parler à un enfant
comme à un être respectable, c'est-à-dire en ne
le tutoyant pas, laisse une trace profonde et
perpétuelle chez les élèves devenus hommes.

Ce procédé d'éducation est en usage, paraît-
il, chez les Sulpiciens. Mais il n'est pas isolé.
Il fait partie d'un système qui consiste à
élever la dignité de l'enfant, non par une
émancipation prématurée qui est grosse de
dangers, mais par la conscience qu'il a d'être

traité comme une créature du bon Dieu, et
non comme un animal que l'on soigne unique-
ment parce qu'il est d'un bon rapport.

Au lieu d'infliger à leurs élèves des puni-
tions humiliar.tes on des corrections brutales,
les Sulpiciens cultivent leur amontr propre, et
châtient les délinquants au moyen d'une ad-
monestation publique. Cette admonestation
n'est jamais faite en ternies grossiers ou avec
emportement ; aussi est-elle toujours profitable.
C'est au point que les élèves redoutent bien
plus cette punition que la vo/éc administrée dans
d'autres maisons rar un méchant pion à qui les
fonctions de tortionnaire sont spécialement at-
tribuées.

Les Sulpiciens tiennent aussi à ce que leurs
élèves aient un maintien convenable. Ils ne les
laissent pas gueuler, comme dans tant d'établis-
sements où un gamin ne petit pas dire à ron
camarade: " Prête-mîoi deux billes" sans pous-
ser des hurlements sauvages et sur le to>n qu'il
prendrait pour crier à lassassin.

Les bonnes manières donnent de l'aisance et
de l'élasticité au corps, en ménie temps qu'elles
lui enlèvent toute gaucherie ridicule. Chaque
fois qu'un élève passe devant un de ses pro-
fesseurs, il est tenu cie le saluer en se décou-
vrant ; mais, de son côté, le professeur lui rend
poliment son salut.

Il n'entre pas dans le cadre de ce court
article d'analyser les procédés pédagogiques
de Messieurs les Sulpiciens. Les quelques
exemples que je viens (le donner suffisent pour
faire apprécier la différence qui existe entre eux
et certains de leurs concurrents, et surtout pour
faire comprendre pourquoi les deux savants
docteurs qui m'ont initié à ces petits mystères
sont affligés d'avoir à soutenir une lutte d'in-
térêts contre un corps dont fait partie le plus
respecté de leurs anciens prof:sseurs.

Ils comprennent néanmoins que leurs récla-
mations sont légitimes et d'utilité générale ; ils
les maintiendront donc avec fermeté, nais ils
apporteront dans l'exercice de leurs droits cette
délicatesse et cette urbanité qu'ils ont acquises
de leurs adversaires d'aujourd'hui.

Dans les circonstances o'u le CANADA-REVUE
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se trouve placé actuellement, je pouvais nie s
dispenser de faire cette constatation qui est

toute à l'avantage des Sulpiciens. Mais je'
place la vérité au-dessus de ces mesquineries,
surtout quand cette vérité, propagée, peut
servir d'exemple et être utile à tous.

Je n'aurais perdu ni mon temps ni mon encre

si les collèges rivaux qui usent des procédés
déplorables que j'ai indiqués plus haut adop-
taient la méthode des Sulpiciens.

Je leur décerne ces éloges avec plaisir, sur la
foi des affirmations de deux savants professeurs
de l'Université qui furent élevés par eux, et
sans nie demander si, le cas échéant, ils agi-
raient de même à mon égard.

iÂ L S.

L ITIGE U E RSITAIRE
La question universitaire se complique d'intri-

gues.
Les intéressés, c'est-à-dire ceux qui ont des comptes

à rendre, font les bons apôtres et ne marchandent pas
leurs promesses.

Les professeurs seront-ils assez naïfs pour se con-
tenter de ces vaines assurances ?

Cela est douteux.
Depuis quinze années, les professeurs (les deux

facultés ont sacrifié leur temps, leur talent et leurs
ressources pour assurer un enseignement solide et
sérieux à la jeunesse studieuse, et pour donner de
l'éclat à la réputation de l'Université (le Mont-
réal.

Ils ont fait, au-àclà (le leurs forces et de leurs
moyens, des sacrifices que les plus égoïstes même
n'oseraient réclamer à un groupe d'hommes de coeur ;
et on leur demanderait de continuer à contribuer
seuls aux charges d'une ceuvre dont ceux qui en
tirent profit se défendent de vouloir partager ?

Il y a des limites à la complaisance et au dévoue-
ment.

Lorsque l'on exagère ces vertus, on verse dans la
bêtise, simplement.

Les frais d'entretien (le l'Université, selon la
charte Pontificale, devaient être supportés par le
diocèse de Montréal.

Lors du partage des $400,ooo payées par le gou-
vernement de la Province (c'est-à-dire par le peuple)
en règlement de la réclamation des Jésuites, le pape
décida que $200,000, seraient prélevées sur cette

omme. $roo ooo ont été données à l'Université de
Québec, qui accepta et encaissa, et les $iooooo
autres furent offertes à l'Université de Montréal qui
... n'accepta pas.

N'allez pas croire que le désintéressement ait été
le mobile du refus du diocèse de Montréal.

Vous seriez dans une erreur colossale.
Le diocèse composa.
Au lieu de $ioo,ooo, il en encaissa $4o,ooo, et

échangea le solde contre de nouveaux privilèges,
qu'il acheta de Rome ou d'ailleurs pour la bagatelle
de $6o,ooo.

Les privilèges n'étaient pas à l'usage des profes-
seurs, mais ils étaient nécessaires aux autorités dio-
césaines pour mieux encapuchonner les fidèles.

Nulle raison ne pouvait prévaloir contre celle-là.
Nulle n'a prévalu non plus.
Les âmes candides croient peut-être que les

$4o,ooo ont été réparties entre les professeurs des
deux facultés pour payer les -arrérages de leurs
traitements.

Nouvelle erreur.
Personne n'a connu l'emploi de cette somme.
Personne parmi les professeurs du moins.
Les professeurs ne sont bons, dans l'esprit des

chefs spirituels et temporels du diocèse, qu'à jouer
le rôle de serviteurs dévoués et aplatis.

Les $4o,ooo sont entrées dans un coffre sanctifié
et doivent y être encore, avec les petits que, depuis
ce temps, elles n'ont pas manqué de faire.

Les ressources qui devaient servir à soutenir
l'Université et les savants professeurs qui se vouent
à sa prospérité ne devaient pas découler unique-
ment de l'aubaine accidentelle fournie par l'in-
demnité accordée aux Jésuites.

Outre les recettes constituées par les étudiants --
maigres recettes, - N. S. P. le pape a décidé que
$o. o cents sur le surcroît des messes payées par
les bonnes âmes canadiennes pour fins diverses
seraient prélevés sur le prix de ces messes et attri-
bués par moitié aux Universités de Québec et de
Montréal.

Depuis sept ans au moins que cet ordre ponti-
fical a été donné, pas l'ombre d'un centin n'a été
vue par un seul des professeurs de notre Uni-
versité.

N'oublions pas que la part du bénéfice produit
par ces messes est, pour Montréal, d'environ $6,ooo
par annee.

N'oublions pas non plus que le précieux vice-
recteur de notre Université est M. l'abbé Proulx,
lequel, en sa qualité de saint homme, reçoit un
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salaire fixe de $m,2o; plus une indemnité de $:.oo
par jour lorsqu'il est censé se déplacer dans l'in-
térêt de l'Université; plus les honneurs de sa
charge ; plu-, ... ah! ma foi ! tout ce que vous voudrez.

Il mérite encore mieux que cela.
Les professents actuels de l'Université ont fait

tous les sacrifices en leur pouvoir ; ils sont prêts à
en faire de nouveaux et d'incessants, mais c'est à
la condition qu'ils seront profitables à l'Université
et non uniquement aux sangsues du diocèse.

Ils se sont déterminés à élever leurs revendi-
cations parce qu'ils sente:nt que leur force et leur
santé se sont épuisées à la tâche.

La mort peut les décimer bientôt, et, de leur ouvre,
il ie restera alors que des murailles.

On a eu tort de prendre, en haut lieu, leur désin-
téressement pour une preuve, et d'assimiler leur
silence à un précédent.

Ce désintéressement et ce silence n'étaient que
l'expressioni de leur amour pour l'ouvre gigantesque
qu'ils ont menée à bien.

Maiitenant, ils sentent que leur carrière touche à
sa fin ; maintenant, ils savent que les ressources nor-
males cde l'Université peuvent dignement rétribuer
ses professeurs, et ils veulent - ils ont cent mille fois
raison - que l'existence effective de l'Université ne
soit pas compromise par la passion thésauriseuse de
ceux dont l'unique devoir est de payer les fiais d'une
institution qui est à leur unique dévotion.

Ils redoutent avec raison que leurs successeurs,
n'ayant pas les mêmes motifs de tendresse pour une
Université qu'ils n'auront pas fondée, ne se décou-
ragent d'un labeur stérile pour eux et ne laissent le
soin des cours aux abbés Proulx de l'avenir.

Tels sont les principaux motifs des revendications
énergiques et réfléchies des professeurs de l'Uni-
versité.

Personne ne peut les blâmer, sauf ceux à qui leur
attitude impose l'obligation de rendre des comptes,
et tout le monde -j'entends les personnes sensées
- leur criera : Bravo !

Au CANADA-lREVUE nous ne pouvons leur donner
une meilleure approbation, mais nous y ajouterons
un bon petit conseil:

Méfiez-vous, messieurs les professeurs, des pro-
messes séduisantes que l'on vous fera où vous savez
bien. Ne cédez qu'à bon escient, c'est-à-dire lorsque
vous aurez dles garanties aussi sérieuses que tan-
gibles. Méfiez-vous surtout des accommodements tor-
tueux qui vous seront proposés, et-le les acceptez
que lorsque vous serez certains qu'ils seront tenus et
qu'au besoin vous pourrez en exiger la réalisation.

UNLVERSITAIRE.

LES EXEMPTIONS DE TAXES
Le Parlement Provincial vient de se déclarer en-

chanté du systême d'exemptions de taxes actuel, et
de décider qu'il n'y avait pas lieu l'y rien changer.

La motion de M. Stephens, ayant pour objet de
porter remède à l'écrasant systême d'invasion des
biens de mainmorte, n'a pas pu rencontrer un seul
partisan dans la Chambre. C'est-à-dire qu'il n'y a
pas un député, à part le proposeur, qui ait eu le
courage d'affronter les colères lu bedeau le sa
paroisse aux prochaines élections.

Ce qui est le plus navrant, c'est que nous connais-
sons une foule de députés qui déplorent le fléau (les
exemptions de taxes et en reconnaissent les funestes
effets, niais qui n'osent pas exprimer ouvertement ce
qu'ils ressentent.

Nous sommes décidemnient un peuple bien déchu.
Tout le monde sait que le systéme des exemptions

de taxes a permis l'édification de ces somptueuses
propriétés écrasantes le magnificence auxquelles on
se heurte à tous les coins de rue <le Montréal, qui a
gr,,ssi le chiffre des impositions sur toutes les familles
et rendu la vie tellement couteuse que notre pays se
dépeuple petit à petit.

Le tiers dje la propriété ce Montréal est exempte
(le taxes, c'est-à-dire que nous payons un tiers de plus
que nous n'aurions à payer si nos députés avaient un
peu plus de cour.

D'un autre côté, ces grandes demeures, ces somp-
tueux couvents profitent gratuitement des énormes
sacrifices que nous nous imposons. La valeur grandit
en même temps que celle de nos biens, et ces bénéfices
qui sortent de nos poches entrent dans les poches des
communautés.

Voilà ce que l'on sait, voilà ce que l'on avoue eni

petit comité, mais on a peur cde parler en homme.
Les excuses trouvées devant la Chambre sont

toutes des futilités.
Prenons, par exemple, le discours de M. Mercier

qui nous a étonn,é par sa positi.io tranchée pour le
maintien des exemptions.

L'exemple qu'il a donné est absolument faux. Il
assimile une entreprise publique comme l'Hôpital
Notre-Dame aux établissements religieux.

C'est là où son raisonnement tombe à faux.
Il se plaint qu'on taxe la charité et l'éducation, et

se sert <le ce raisonnement sentimental pour arrêter
le progrès.

Voyons où est la vérité.
Supposons toute la propriété exempte actuellement

taxée comme tout le reste de la cité!
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Est-il vrai de (lire (lue nous aurions à payer la

taxe nous-mêmes ?
Oui, pour les institutions civiles comme lHôpital

Notre-Dame, mais il y aurait compensation.
Nous aurions le bénéfice de notre argent clans la

plus value de l'établissement et dans la diminution
amenée dans nos taxes par le paiement des institu-

tions religieuses.
D'ailleurs, qu'est-ce que cela peut nous faire (le

payer des taxes pour (les choses qui sont à nous, qui
sont la propriété du public ; nous donnons d'une main
et économisons de l'autre.

Tandis que l'argent payé pour les taxes des com-
munautés, quand le revoyons-nous ? Il reste dans la
communauté (qui trafique, qui vend et liquide les biens
à son gré sans jamais rien nous restituer.

Voilà la différence.
Nous consentons a engraisser notie terre, mais pas

celle du voisin.
Aussi continuerons-nous à demander l'abolition des

exemptions (le taxes jusqu'à ce uie nous l'ayons
obtenue.

1OPULUS.

LETTRE OUVERTE
A Monsieur G. Ouiiet, surintendant de l'Instruction

publique.

Permîettez-imoi <le porter à votre connaissance une
manoeuvre frauduleuse qui s'opère dans certains éta-
blissements scolaires, afin d'augmenter j//i(ilement

l'allocation annuelle accordée aux iistitutions ensei-
gnantes.

Cette allocation est de $6.oo par enfant fréquentant
les classes, et, chose étrange, elle n'est pas fixée d'après
un registre établissant la fréquentation habituelle,
mais bien d'après le nombre d'élèves constaté par
l'inspecteur lors de sa visite.

Or, soit régulièrement ou autrenient, le jour de la
visite le l'Inspecteur est connu à lavance. Cette
particularité permet à certaines directrices d'écoles de
(lire à leurs élèves :

" Demain, mesdemoiselles, nous aurons la visite de
M. l'Inspecteir. Faites-vous bien belles, et ne manquez
pas d'amener vos petites sSurs et vos petites amies,
afin que M. l'inspecteur ait une haute idée de notre
école et parte avec la conviction que c'est la meilleure,
la mieux tenue et la plus peuplée de Montréal."

C'est un ordre pour les enfants. Le lendemain
elles arrivent avec une petite sour ou uine petite amie.
L'inspecteur compte les tètes, et il ci trouve Ciin-
quante là où il y en a peut-être habituellenment vingt.

Ça ne tire pas à conséquence pour lui, mais pour
nous qui payons six piastres par élève, nous avons le
mauvais goût de ne pas admirer le procédé.

Ces faits ne se passent pas dans une seule école, et
les maîtresses donnent facilement congé à leurs élèves
pour aller, le lendemain de la visite, figurer dans une
école amic et complice, qui reçoit à son tour l'Ins-
Pecteur.

Je ne sais, Monsieur le Surintendant, comment on
appelle ces actions en style administratif, mais je crois
qu'en langage vulgaire il convient (le les appeler
VOL, ABUS DE CONFIANCE 01 CONSPIRATION.

Les dispositions bizarres de la loi sur la presse ne
me permettent pas d'être plus explicite, mais je suis
convaincu qu'à l'aide des moyens coercitifs dont vous
disposez vous pourrez facilement contrôler la véracité
de ia dénonciation.

UN CONTRIBUAULE.

UNE BONNE BLAGUE
Le dernier numéro de la Vérité contient deux

articles relatifs à l'exposition scolaire de la Province
à Chicago.

L'un de ces articles commence ainsi

" On annonce que la province de Québec a obtenu
soixante-quinze médailles à l'exposition de Chicago
pour son exposition scolaire."

SOIXA\N'E-QUINZE MÉDAILLES! Excusez du peu.
A force de vouloii trop prouver, on ne prouve rien

du tout ; et Tardivel a dépassé le but d'au moins soi-
xante-quatorze médailles.

]Détruisons une bonne fois cette gasconnade ridicule.
La province de Québec a-t-elle fait une exposition

collective, ou bien les établissements scolaires ont-ils
exposé isolément ?

Voilà ce qu'il importe de savoir.
Dans le premier cas, je ne me refuse pas à croire,

étant donné la perfection de notre système scolaire,
que la Province a remporté la première médaille d'or.
Je m'en rapporterais même à Tardivel s'il m'assurait
qu'elle est large comme un parapluie, épaisse comme
l'esprit clu révérend P. Z. L. O. M. I., et pesante
comme un péché mortel.

Il est bien évident que dans ce concours universel la
palme devait rester à la province de Québec, car, en
définitive, il s'agit du système scolaire et non de ses
résultats. Or, notre système est merveilleux à ce
point qu'il permet aux enfants de rester cinq ou six
ans à l'école sans compromettre leur heureuse iglo-
rance native,
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Dans le second cas, ci admettant mêmc quc le
nombre des établissements qui ont pris part à cette
exposition soit snpérieur à soixante-quinze, personne
ne croira (Iue soixante-quinze récompenses ont été
attribuées à une seule classe d'ex posants.

Si cette gasconnade de Tardivel et consorts n'était
pas beaucoup trop bête pour que l'on puisse y ajouter
foi, on ne pourrait que conclure à la complaisance dlu
jury, complaisance qui aurtit pour résultat d'enlever
toute valeur aux récompenses à force (le les galvaui-
der.

Tardivel prévoit si bien l'objection, qu'il écrit

"Oit ne piurra pas prétendre que ces soixante-
quinze médailles ont été accordées par faveur. On a
voulu insinuer que les articles élogieux sur notre expo-
sition scolaire qui ont paru dans certains journaux
américains avaient été écrits par complaisance, ou
avaient été payés tant la ligne. Mais nous ne croy-
ons pas que l'on ose aller jusqu'à dire que les juges
de l'exposition se sont laissé corrompre ou indûment
influencer. S'ils ont reconnu aussi hautement le
mérite (le nos institutions scolaires, c'est que ce mérite
est réel, incontestable."

Permettez, homme véridique; je n'insinne pas que
les articles élogieux qui ont paru dans les journaux
américains ont été payés tant la ligne; j'en suis con-
vaincu.

Jamais vous ne me ferez croire qu'un journal
américain et protestant a exalté le mérite de M.
Bruchési et de ses assistants ci soutane tout simple-
ment pour rendre hommage à la vérité.

Jamais vous ne me ferez croire qu'un journal amé-
ricain et protestant constaterait avec joie et admi-
ration la supériorité (les établissements religieux du
Canada sur les établissements scolaires (lu monde
entier, même si le fait était réel. Or, 'Indter-Océan n'a
pas fait autre chose.

Pour ce qui concerne les juges de l'exposition, je
ne les accuse pas de s'être laissé corrompre, parce
que je prétends que l'histoire des soixante-quinze
médailles est la plus formidable, niais aussi la plus
grossière fumisterie qui ait vu le jour dans la V/ri//
qui, pourtant, n'es/pas ba/tne dans le genre.

Voici la fin de l'article (le la Vérité:

" Nous voudrions pouvoir espérer que ce triomphe
(le nlos maisons d'éducation va mettre fin à la cam-
pagne (le dénigrement entreprise contre elles par une
certaine école. Malheureusement, il n'en sera rien ;
parce que ces prétendus réformateurs ne sont pas.de
bonne foi. Ils savent, ils ont toujours su que leurs
déclamationis contre nos institutions religieuses ne
reposaient sur rien de sérieux ; que même au point
de vue purement profane et scientifique l'enseigne-
ment donné dans ces maisons est au moins égal à

celui que donnent les institutions laïques. Le résul-
tat de l'exposition ne leur apprend donc rien. Ils
vont faire les morts pendant quelque temps; puis ils
recommenceront leurs attaques. C'est qu'ils obéissent
à un mot d'ordre parti (les loges; il faut détruire, à
force de calomnie, l'enseigiement religieux dans la
province de Québec.

"Attendons-nous (lonc à une recru(lescence (e haine
contre nos religieux et nos religieuses, d'ici à quel-
que temps. La nouvelle poussée de la secte sera
d'autant plus forte contre nos institutions catholiques
que Icur triomphe à Chicago a été plus éclatant."

Non, nous n'allons pas faire les m«r/s penudant quel-
que /emps. Nous allons au contraire vous sommer de
les montrer, vos soixante-quinze médailles, et de jus-
tifier de leur légitime possession par des pièces authen-
tiques et non par des rodomontades dans votre journal.

Jusqu'à preuve (lu contraire, nous tenons votre dé-
claration pour une imposture et votre invention pour
une audacieuse effronterie.

Il n'est pas permis (le leurrer les esprits crédules
avec plus de désinvolture. Heureusement que les
Tardivels n'en imposent réellement qu'aux sauvages
avec leurs boniments (le bateleurs, témoin ce discours
placé dans la bouche d'un chef sauvage, publié en

première page par la Vri/é.
C'est un nommé Oshoup, de la tribu des Sauteux,

qui l'aurait prononcé à une assemblée convoquée par
ie Père Campeau, dans le diocèse (le St Boniface.

Si ce n'est pas vrai, c'est bien trouvé.
Voici le morceau d'éloquence sauvage:

Jonglez bien (pensez sérieusement) à ce que notre
Père vous a (lit au sijct (le vos enfants.

Avant de les placer dans les écoles qui existent
aujourd'hui, regardez-/es bin vos enfanis (1). Les
voyant devant vous,denandez-vous où ils seront mieux
gardés ? Quels sont ceux que le Grand-Esprit a choisis
sur la terre pour enseigner aux enfants les bonnes
choses qu'il a écrites dans son Grand livre (la Bible) ?

Voyez-vous, nes bons amis, ce qui est arrivé pour
les prières (les religions) est aussi arrivé pour les
écoles.

Ainsi les hommes habillés (le noir (robes noires)
qui prêchent la vraie bonne prière comme notre Père
ont leurs écoles ; ceux qui prient en anglais (les pro-
testants) ont aussi leurs écoles. Les Anglais (les pro-
testants) viennent vous voir. Ils disent : " Viens
ici, mon ami; j'ai fait une école pour les petits sauvages.
Dans nos écoles les enfants sauvages apprennent
mtieux que dans les écoles de tes prêtres français. Ces
Français n'enseignent pas bien. il y a trop (le pri-
ères lans leurs écoles, tes enfants passent leur temps
a parler au Grand-Esprit. Tes prêtres français ne

parlent pas bien l'anglais."

(i) C'est conme s'il disat : fortinez, nourrissez voire affection pour
eux en les regardant. En Sauteux, l'expression regardes e, enfants
signifie /ts aimer.
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'rrê; cert ainement ils niLltent beaucoup.
Ah ! je suis fier aujourd'hui; je ne crains pas de

vous répéter ce que je disais l'an d ernier, dans une
grande assemblée chez " Ekoutis," chef de la réserve
dIu " Petit 7a jati 'tic"

Nos écoles de noire côté sont bien meilleures que
les écoles du côte' des Anglais."

Voyez ce qu'il vient de se passer sur le terrain des
Grand C n/eaux" (les Américains).
Vous le savez, ils sont très riches, ils sont forts, très

puissants. Il ont bâti comme une ville sur les bords
d'un grand lac. Li, (lans de belles et grandes maisons,
ils ont placé ce qu'il y a de plus beau et de plus cu-
rieux, ici, dans ce pays, à Winnipeg, à Montréal, et
dans tout le monde, dans les pays de l'autre bord de
la grande mer. Les grands rois, les grands chefs, les
savants et beaucoup de personnes venues de tous les
coins (le la terre ont visité cette ville des kitclimoko-
maiag (Gi ands Couteaux).

Ali ! ah ! En vérité ils ont nait (le grandes choses
Les écritures, les ouvrages de tous les enfants du
monde, (les blancs et (es sauvages, ont été envoyés là.
Les enfants blancs qui soit iiistriits du coté des
Anglais, et les enfants blancs (ui sont instruits (le
notre côté.

Les enfants (les sauvages qui sont dans les écoles
de nos Pères et (les saintes femmes (les religieuses)
ont été envovés l. chez les " Granids-Couteaux."
Voyez! lEcoutez bien. Nah ! ia fille Isabelle que
j'ai placée i la grande écoie de Qu'Appelle est là au-
jourd'hui avec une petite fille de cette réserve (2).
Ah ! je suis content. LEcoutez bien, ce n'est pas moi
(ui le dis, ce n'est pas " Kossinan " notre Père, ce
sont les grainds papiers qui mar'chent par toute /a terre
(les jouiraux) qui disent que les écoles de notre côte
(catholiques) sont bit ui meilleures que les écoles du
coté d"ls A niglais (protesta L i). I h.chez les Grai/s-
Couteaux, nous avons gagné, nous autres. Ce sont
(les juges étrangers, (les protestants même qui pu-
blient cela dans les grands papiers.

Ah! c'est (a vraimaiit une grande noivelle I
Notre Père qui est ici a aujourd'hui ces grands

papiers; il peut vous les lire, Les Anglais ne vous
diront pas cela. lis ont honte aujourd'hui. Je suis
fier, moi, (le vous annoncer ces grandes nouvelles.

Je vous le répète, avant de placer vos enfants dans
les écoles, rgde.-/cs bien, et placez-les là où ils
seront mieux gardés. Le prtre, lui, n'est pas seul, il
a les saintes femmes ou Filles de la prière (les
Rdes So:urs Grises (le Mlontréal) pour l'aider à ins-
truire nos enfants. C'est le Grand-Espri/ qui les a
choisies comme la role-noir'e pour faire ce travail. Si
nos Pères étaient seuls, ils ne pourraient pas bien
garder et bien instruire nos enfants. Rappelez-vous
ce que vous avez entendu aujourd'hui, parlez-en aux
autres sauvages de vos réserves, peut.être que vous
aussi vous comprendrez ce que nous comprenons,
nous, aujour'(hlli."

(2) A Chieago, eivoyé par le gourernement,.

Le triomphe deý école, de la province, à Chicago,
a été si éclatant que Tardivel en est réduit à cher-
cher des admirateurs chez les sauvages du Nord-
Ouest, qui doivent évidemment se connaître en
matière d'enseignement mieux que M. Steeg.

LUPUS.

CURIOSITES DE JADIS
LES DDMES, LE TIERÇAGE, LE "PAST" NUPTIAL

ET LES NEUlIES

La dîme a été instituée, cn France, en même temps
que l'observation rigoureuse (lu dimanche. Toutes
les deux datent de 565.

C'est le concile de Mâcon, un des plus notables
qui se soient tenus ci Gaule sous les Mérovingiens,
qui les prescrivit.

Chacun devait payer la "dîme" ou le dixième de
tous les fruits aux ministres de l'Eglise, à peine d'ex-
communication et d'autres punitions.

" C'est la prcmière loi pénale pour la dîme que j'ai
remarquée " dit l'historien de l'Eglise, l'abbé Fleury.
sous précepteur (les petits-fils de Louis XIV.

Auparavant les oblations volontaires étaient les
seules contributions par lesquelles les premiers chré-
tiens eus>ent soutenu l'Eglise.

Cependant, on eut grand'peine à changer ces obla-
tions volontaires en un impôt garanti, non pas seu-
lement par les terreurs religieuses, niais par le glaive
des puissances temporelles.

Le but ne fut complètement atteint qu'au VIlle
sièc'e. On résista longtemps à l'exigence des clercs.
Les iemiiers collecteurs (le dîmes furent même reçus
fort brutalement, l'épée ou la francisque à la main,
par les propriétaires franks.

Quant à l'observation du dimanche, il fut interdit
de plaider ce jour-là, sous peine pour le demandeur
de perdre sa cause.

Des châtiments corporels étaient décrétés, ci
outre, contre les colons et les esclaves qui se livre-
raient le dimanche aux travaux de la campagne.

Mais si les laïques ne furent nullement contents
d'être forcés de payer la diue aux clercs en 585, les
clercs à leur tour jetèrent les hauts cris plus tard,
lorsqu'en 188 le concile général de Paris, convoqué
par Plilippe-Auguste, imposa à tout le royaume la

dîme saladine."
Cette dîme était ainsi appelée, parce qu'il s'agissait

pour le roi d'aller combattre Saladin en Terre-
Sainte.

Tous les clercs, sauf les Cisterciens, les Chartreux
et ceux de l'ordre de Fontevrault devaient la payer.
Ils s'y refusèrent presque tous, disant "que ceux qui
voulaient combattre pour l'Eglise ne doivent pas
commencer par la piller."
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Mais le p uvre peuple. qui payait déjà la dîme
ordinaire, dime des fruits et du bétail, depuis plu-
sieurs siècles, s'acquitta de la dimne pour la croisade
sans murmurer... par peur des gens du roi.

On était indulgent aux nobles et aux clercs, mais

jamais on ne l'était au " menu peuple."
il y eut encore bien d'autres dîmes ci France,

sous toutes sortes de noms, prélevées par les
seigneurs comme par le clergé, et la dîme duc au
clergé fut plusieurs fois escamotée par les rois.

Mais l'historique de ces fameuses dîmes, qui durè-
rent jusqu'à la Révolution, demanderait un article à
part.

Passons aux tiers et aux ncCinmes.

Il y avait, ci effet, à côté de la dîme, d'autres
redevances au clergé.

Elles tenaient lieu de fonds de cure à maints curés,
dans diverses provinces, notamment aux recteurs de
Bretagne.

Le tierçage " était un prétendu droit qui con-
sistait. pour ces ecclésiastiques, dans le prélèvement
du tiers de tous les biens mobiliers de leurs parois-
siens décédés.

Il y avait, ci outre, le " past " ou repas nuptial,
qui était acquis aux curés sur tous ceux qui se ina-
riaient dans leurs paroisses.

L'un et l'autre de ces impôts, dont le premier
surtout était exorbitant, étaint depuis longtemps
une source féconde de dissensions et de querelles
entre les curés et leurs ouailles.

Aussi, ci i283, le Parlement de Bretagne, séant à
Nantes, songea-t-il à abolir ces deux droits si inipo-
pulaires.

Et il faudra rendre cette justice au pape Clément
V, qui siégeait à Avignon, qu'il fnit, ci 1309, par
les amender, sinon par les supprimer.

Clément V prescrivit qu'à l'avenir les ecclésias-
tiques n'auraient plus que la neuvième part, dettes
déduites, au lieu du tiers des meubles des défunts.

C'est ce qu'on appela le "neûne."
Les nobles, il est vrai, étaient exemptés même (le

ce neuvième. Les pauvres aussi l'étaient, ceux dont
le mobilier ne valait pas 40 sols, et c'était bien
justice... je nie parle pas de l'exemption des no-
bles.

Quant au " past nuptial," ces festins de Cana fort
aimés (les clercs de ce temps-là, le pape décida que
les jeunes époux qui n'auraient pas la valeur (le 30
sols cil meubles ci seraient également exempts.

Ceux qui ci auraient pour 5o sols et au-delà de-
vaient désormais payer 3 sols ci numéraire au
curé.

Elnfin, ceux qui en auraient pour une valeur entre
5c et 30 sols, étaient taxés à 2 sols.

Le tout payable à la commodité des nouveaux
imariés. Cela devenait assez gracieux, comme on
voit.

Il fallait bien laisser passer la douce lune (le
miel.

Jusqu'à la Révolution, nous apprend un historien
breton, il s'est conservé des vestiges du " neûme"
dans la Basse-Bretagne et à Nantes.

Les habitants de Saint-Malo, en particulier, s'en
étaient rachetés dès 1572, au moyen de 300 livres de
rente annuelle, payables au chapitre, comme curé
primitif (le cette ville.

Toutes les dîmes et autres redevances, tant ecclé-
siastiques que laïques ou féodales, ont disparu cl
France, à la Révolution.

Elles ont également été abolies dans presque tous
les autres Etats.

L'Angleterre est peut-être le seul pays de l'Europe
où cet impôt subsiste encore; seulement il a été
converti ci une redevance pécuniaire.

IlENRI AUGU.

SARAH BERNHARDT
Nous recommandons au père Lacasse pour sa pro-

chaine mine le passage suivant d'un journal bien
pensant, le Aonmleur de Lévis :

A quoi attribuez vous votre vocation ? demande un
journaliste à Sarah Bernhardt:

" C'est à l'église, et à l'église seulement, que je dois
d'être au théâtre, répond la grande tragédienne.
Toute enfant, mon imagination était frappée par les
chants d'église, le recueillement des assistants, la mys-
ticité des cérémonies, le silence solennel avec lequel
oit écoutait le prédicateur. Ma jeunesse a été grisée
par le cadre radieux dans lequel est célébrée la gloire
(le Dieu. Quand l'orgue faisait entendre sa note
éclatante comme une fîifare, il me semble que mon
âne s'envolait dans un tourbillon d'idéal. Dans ces
monents-là, je me sentais transfigurée, il me semblait
que j'allais monter au ciel - comme cela, tout de suite,'
devant tout le monde. J'avais une envie folle de me
faire religieuse, et tard j'ai été sur le point d'entrer
dans un couvent. Je le désirais ardemment, et coin-
me tout ce que je désire ainsi arrive tôt ou tard, je
suis encore surprise (le n'avoir pas été noiine."

Allons, vieux mineur, faites donc de plates ex-
cuses à la sa/c uive.

Avec toute votre dévotion, vous n'avez pas été capa-
ble d'accoucher d'une tirade convaincue qui arrive à la
cleville (le celle-là. ËRfAS

AVIS AUX MINEURS
Une interdiction bizarre.
Le métropolite du Montenegro a lancé une circu-

laire dans laquelle il défend le port des armes à tous
les membres du clergé de la principauté. Ces mes-
sieurs faisaient un mauvais usage de leurs revolvers
ou de leurs poignards.

Ne serait-ce pas le moment d'interdire à nos Oblats
de travailler dans les mines dont ils ne connaissent
pas les dangers ? CURIEUX.



CANADA-REVUE

LA FORTUNE DU PAPE
Voici queques renseignements sur le budget du

Vatican, ses revenus et ses dépenses pour l'entretien
de l'Eglise et de la papauté.

On sait qu'il existe à Rome un comité de plusieurs
prélats et de cardinaux, dont la besogne consiste à
régler l'emploi (les sommes qui entrent dans les
caisses du Vatican. Les biens de ce dernier provien-
ient de deux sources principales 1' des revenus

des fonds qu'il possède ; 2" (les dons des fidèles con-
nus sous le nom de denier de Saint- Pierre. Les biens
du Vatican sont (le diverses natures ; la plus grande
partie sont (les biens mobiliers, placés en A ngleterre
et en France, à la mai on de Rothschîild, <le Paris.

Le denier de Saint-Pierre est un revenu annuel qui
est loin d'être fixe. Dans ks bonnes années, le total
(les sommes recueillies dans le ionde entier s'élève à
un million et demi de piastres ; quelquefois il descend
à un millien. Tel Lst le cas de ces cinq dernières
années. Cette diminution est due en grande partie
au désaccord (les royalistes et les catholiques français
provoqué par la politique républicaine du pape. La
France fournit, à elle seule, les deux-tiers et souvent
même les trois quarts du denier de Saint-Pierre. Et
ci France ce sont les royalhstes qui se montrent le
plus généreu x. Mais depuis l'adhésion le léon XI II
à la République, beauc d'entre eux, plus royalistes
que catholiques, ont fermé leur bourse au ý icaire de
Jésus-Christ. Néanmoins, malgré tout cela, ce sont
les évêques français qui apportent au pape les plus
fortes sommes. Ainsi, l'évêque (le Nantes a envoyé,
il y a quelques jours, au pape, $20,ooo au nom de ses
diocésains.

L'Italie contribue pour une part très minime -

quelques vingtaines de ille dollars p r an seulement.
Les Rormains se montrent, .sous ce rapport, encore
plus avares que les Italiens.

D'autre part, les pays anglo-saxons : l'Angleterre,
l'Irlande, l'Australie et les Etats-Unis commencent à
envoycr des sommes importantes. Si le catholit isrme
continue à y faire (les progrès, il cst facile <le prévoir
le temps où le Vatican ci tirera les sommes consi-
dérables.

Il y a aussi des cours royales, telles que la cour
d'Autriche, qui envoient annuellement au pape de
très riches cadeaux. Il en est de nême <les anciens
princes italiens. François 11, :-roi <le Naples, et
Marie-Thérèse, anociennegrande-duchesselde Toscane,
qui ne manquent jamais d'envoyer leurs dons, qui
consistent en plusieurs milliers <le piastres. Le comte
de Clhambord avait l'lhabitude de donner chaque
année $10,000; le comte (le Paris envoie la mîrêie
somme.

Les dépenses du Vatican s'élèvent à plus de $i,-
400,000. Elles sont réglées (le la façon suivante :
Pour les hesnins personnels du1 pape ................ $100,moo
'Vrait nent les cardinlaXx .. ..................... .. 0,000
Pour les diocèse% pauIvres ........ .... . .. .. 80,000
Administiration du Vatican........ . ... ........ 361,000
Secrétariat d'Etat.......................... 200,000
Emiployés et fonctionnaires....... ..................... 3c0,000
Enruetien des écoles libres et pour les pauvres de Rorne.. 240,000

Les cardinaux résidant à Rome vivent aux frais
du pape; le traitement minimum de chacun d'eux est
de $4,400. Le secrétariat d'Etat ou ministère des
affaires étrangères est chargé (les relations avec les
gouvernements étrangers par l'intermédiaire des non-
ces. Les quatre plus importantes nonciatures (Paris,
Vienne, Madrid et Lisbonne) reçoivent chacune une
alloc.ation de $ [ 2,000 par an.

Le dernier jubilé épiscopal de Léon XIII a produit
$6oo,ooo ; le premier, qui avait été célébré il y a
cinq ans, avait donné $2,400,ooo. Au cours les der-
nières années, le pape a introduit beaucoup d'écono-
mies dans les différents services du Vatican, ce qui
lui a valu la réputation d'avare. La vérité est qu'il
se fait tant voler par son entourage que ses revenus
sont bien diminués.

CHERCHEJR.

Nous avons reçu l'invitation suivante, à laquelle
nous nous empresserons de répondre.

Cette soirée doit se renouveler tous les ans, parait-
il ; des invitations ont été adressées à toute la presse
du pays, et il n'y a pas le moindre doute que le Tout-
Montréal s'empressera d'y assister.

Vous êtes prié d'honorer de votre présence la
première soirée de Gala annuelle donnée sous les
auspices le la pre.sse, et qui aura lieu au Oueen's
Théâtre le i i décembre prochain, à 8 heures du soir.
M. John Drew dans "l The Masked Bal " tiendra
l'affiche.

CoMITE DE LA PRESSE LOCALE.

J. Tassé, E. G. O'Connor,
H4u11h Graham, André Senécal,
T. Berthi Inme. Il. Bcaugrand,

Richard White.
H. C. Varin Mccoy,

Secrétair'e Hfonorairec.

Il ne faut pas être grand clerc pour le remarquer,
janiais les femmes n'ont .marché d'un pas plus alerte
à la conquête des " droits de l'homme ".

Les débuts furent modestes : elles commencèrent
par insinuer tout doucement leurs petits pieds dans
nos écoles. Je me rappelle encore l'effarement de
nos professeurs, quand ils aperçurent dans leur au-
ditoire le premier cotillon qui s'était timidement
posé sur le " bi du bout du banc." Ils firent très
grise mine aux nouvelles venues. Les femmes. qu'ils
trouvaient très bien dans les brasseries, leur sem-
blaient déplacées dans un amphithéâtre. Mais les
douces entêtées tinrent hon, et la sévérité de ces
crânes chauves ne les rebuta pas. Elles encaissèrent
de même, sans sourciller, les railleries, les quolibets,
les plaisanteries salées des étudiants barbus, qui ne
prouvaient qu'une chose, à vrai dire, à quel point la
femme avait manqué à leur éducation première.
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Aujourd'hui, la trouée est faite, et les bachelières,
agrégées et doctoresses, que le hasard des examens
déverse tous les ans su- la place, ne sauront
jamais quelle reconnaissance elles doivent à ces
échappées de l'Armée du Salut qui ont, les premières,
fait brèche dans la citadelle.

L'Ecole des beaux-arts, les académies résistent
encore, niais mollement. On entrevoit, du reste,
derrière cette résistance, des mobiles si mesquins
qu'ils suffisent à la disqualifier. Ce qu'on redoute au
fond, c'est la concurrence de la femme peintre et
sculpteur. Je cherche en vain pourquoi une femme
artiste serait, plus qu'une femme médecin, ridicule
ou inférieure à sa tâche ? A part l'assiette au beurre
qu'ils sont intéressés à défendre, je ne vois plus, du
côté des hommes, aucun argument qui mérite d'être
retenu. Mais quand on en vient à réclamer en faveur
de l'art un régime de protection, une barrière de
douane pour arrêter la femme au seuil de l'école, on
peut dire que la cause est entendue. Que les parti-
sans dle l'ignorance féminine s'inquiètent de ces ani-
bitions et de ces revendications nouvelles, c'est tout
simple et très logique ; mais les autres ? L'égalité
devant l'instruction a pour corollaire inévitable l'éga-
lité devant les professionîs.

La France n'a pas, du reste, le privilège des
revendications de ce genre. Elles ont de l'écho ln
peu partout en Europe. Prenons le plus rassis et le
moins utopique de tous les pays, la Hollande ; on ne
saurait croire les progrès qu'y a faits en vingt ans la
cause de l'affranchissement des femmes. Elles ont
commencé par forcer la porte des universités de
Leyde, Utrecht, Amsterdam. Une seule leur résiste
encore, c'est Groningue, et pour combien dle temps ?
Elles ont fait leur trouée dans la plupart des admiîi-
nistrations, chemins de fer, postes, télégraphes, télé-
pliones. Elles exercent la médecine, cela va sans
dire, et la pharmacie qui leur convient peut-être
mieux. Je ne vois guère que le barreau qui leur soit
encore ferié.

Ce qui favorise ce mouvement, c'est d'abord l'édu-
cation. La Hollande a des écoles mixtes où garçons
et filles sont élevés en commun jusqu'à quatorze ans ;
les lycées hollandais sont, eux aussi, accessibles aux
jeunes filles. La plaisanterie la plus hardie que se
permettent les potaches est de donner à leurs cama-
rades en jupons des prénoms masculins. On s'amuse
à peu de frais eni Hollande ! Ajoutons que les pas.
teurs protestants voient d'upî oSil favorable cette
ascension du sexe faible, et l'encouragent dans ses
efforts pour la conquête de l'égalité civile.

Mais on y met, ce nous semble, plus (le patience,
de méthode et d'esprit de suite qu'ailleurs. Les
sociétés féminines de la Hollande ne rédameint pas
l'énaicipation " en bloc," et c'est peut-être pour cela
cu'elles obtiennent davantage. Elles nous paraissent,
à ce point de vue, mieux inspirées que les associations
anîalogues qui, en Belgique et' même en France, ré-
clament à cor et à cri les droits politiques et l'égalité
devant le suffrage, alors que, pour les droits civils, les
femmes se trouvent encore réléguées au rang des
mineurs ou des interdits.

Ne devraient-elles pas, dans leur intérêt même,
conduire la campagne avec un peu plus de sens pra-
tique, sérier et cataloguer leurs revendications, au
lieu de voulr ir, d'un seul coup (le dent, emporter tout
le mîorceau ?

Si intéressant qu'il puisse être de se jeter dans la
mêlée électorale et de se crêper le chignon pour ou
contre une nuée dle députés clui ie cherchent de leur
côté qu'à se manger le Panama, il faut avouer que les
femmes, " ces éternelles mineures," ont à l'heure pré-
sente bien d'autres chats à fouetter.

La question des droits politiques n'est pas mûre.
Ce sont les femmes elles-mêmes qui le déclarent.
"Avec l'instruction et l'éducation qu'on donne aux
jeunes filles, il faut reconnaître, disait l'une d'elles
dans une réunion récente, que la plupart consul-
teraient leur confesseur afin de savoir pour qui elles
doivent voter." A toutes les variétés de candidats
que nous connaissons, il ne nous paraît urgent d'en
ajouter une autre, le candidat lit confessionnal.

Que les femmes commencent donc par briser les
chaînes que leur impose notre droit civil tout entier.
A part la mère et les ascendantes, les femmes sont
exclues des conseils dle famille. Notre code ne les
assimile pas seulement aux interdits, mais "aux gens
d'une inconduite notuire," i ceux qui ont été con-
damnés ' à une peine afflictive et infamante." On
leur inflige la même déchéance qu'aux voleurs et
aux assassins.

Pendant que le mari est libre d'administrer les
biens de la communauté, qu'il peut à sa guise vendre,
aliéner, hypothéquer, la femme est jugée incapable
de disposer de ce qui lui appartient. " Elle ne peut,
dit le code, s'obliger, ni engager les biens de la com-
imunauté, mêîéme pour tirer son mari de prison, ni
pour l'établissement de ses enfants en cas d'absence
du mari, qu'après y avoir été autorisée par la justice."
Et, pour faire un acte judiciaire ciielconque, n'a-t-elle
pas encore besoin du coisentemîîent de so' mari ?

Au lieu de se répandre ci (loléalces vagues ou
déclamatoires, les femmes feront bien de préciser
d'abord leurs griefs et surtout de les limiter. Il faut
qu'elles i enoncent à emporter d'assaut toutes les posi-
tions à la fois. Le plus sage est de les tourner et de
les faire tomber une à une. Pour le mîmoment, il nous
semble que leur rôle est tout tracé. Comme les plé-
béiens (le l'ancienne Rone, c'est à la conquête des
droits civils qu'elles doivent s'acharner tout d'abord.
Le reste viendra par surcroît.

Sur le terrain politique, elles risqueraient aujour-
d'hui d'avoir presque tous les hiommmes contre elles.
Sur le terrain de la loi civile, il s'en faut qu'il y ait le
même accord. J'en sais beaucoup qui ne répugnent
pas, à l'idée de voir les femmes s'émanciper, et qui
sont même tout disposés à les y aider. Mais il faut
que les femmes sachent les prendre et les enjôler
un peu ci mettant beaucoup d'art et de coquet-
terie dans leurs requêtes. Nos codes sont comme
l'artichaut : elles doivent les manger feuille à
feuille.

ANDRÉ BALZ.
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MENUS FAITS
Les tribunaux autrichiens viennent de s'occuper du

cas d'un prêtre accusé d'avoir causé un gros scandale
dans une église ou il disait lui-même la messe. Il
s'agit clu curé de Sambor, qui, le 5 juin dernier, offi-
ciait dans l'église de cette ville.

Pendant qu'il était à l'autel, il remarqua, dans le
premier rang des fidèles agenouillés devant lui, un
Ruthène avec lequel il avait eu les discussions vio-
lentes à propos de questions religieuses. Emporté par
la colère, le prêtre se précipita enu bas de l'autel, se
rua sur le Ruthène, et l'a postropha ainsi : " A la porte,
chien que tu es; attends, je vais faire de toi un damné !"
Et, ce disant, le curé prit sa victime par la gorge, le
traîna à travers les rangs des fidèles stupéfaitsjusqu'à
la porte de l'église, et l'expulsa en lui donnant des
coups de pied.

l'oursuivi pour avoir troublé sa propre messe, il
avait été condamné par le tribunal de Samnbor à une
peine dle sept jours de prison ; mais, enî considération
de son caractère sacré, sa peine avait été convertie en
uie amende de 35 florins. Le ministère public avait
interjeté appel, le code n'autorisant pas cette commu-
tation de peine. La cour d'appel de Vienne vient de
donner raison au ministère public, et de décider que le
prêtre irascible fera ses sept jours de prison.

Jeudi le 9 courant a eu lieu à Hartford une réunion
de la mîajoritédes prêtres clu diocèse. Au cours de cette
importante réunion, lecture a été faite d'une circulaire
dont l'imîportanîce surpasse tout ce que les journaux
ont publié depuis plusieurs années. D'après cette
lettre, l'Eglise doine aux catholiques le droit d'appar-
tenir aux sociétés secrètes, à l'exception de la Franc-
Maçonnerie. La discussion a duré assez longtemps.
Voici en résumé ce que contenait cette circulaire:

"Oui, il est vrai qu'une telle lettre circulaire a été
lue, et en vertu de ce document de l'archevêque, les
sociétés secrètes du pays, à l'exceptioii de la Franc-
Maçonnerie, ne seront plus au ban (le l'Eglise comme
par le passé. En ce qui concerne les Odd Fellows,
les Knights of l'ythias et les Kniglts of 1-lonlor, les
catholiques avaient jusqu'ici l'idee assez vague que
ces sociétés étaient défendues par 1' Eglise, mais plu-
sieurs étaient dans le doute. Contue matière de fait,
ces sociétés n'étaient pas défendues comme la Franc-
Maçonnerie. En un mot, la lettre circulaire dit que
quoique les catholiques puissent faire partie de ces
organisations secrètes, excepté la Fria inc-Maçonnerie,
c'est le devoir des autorités tcclésiastiques dle ie pas
encourager le moins du monde leurs ouailles à y
entrer, mais, au contraire, à les en dissuader."

On dit que cette lettre circulaire a été écrite à une
assemblée de tous les archevêquets américains réunis
à l'Exposition, et ce ei parfait accord avec les auto-
rités à Roie.'

Nous ne saurions mieux rendre la pensée de Mgr
Ireland sur le progrès moderne qu'en citant quelques

passages d'un discours mémorable prononcé en novem-
bre 1889, au centenaire de la hiérarchie en Amérique,
par le distingué archevêque de Saint-Paul.

Voici ce qu'il dit :
" Allons de l'avant. Qu'importe s'il nous arrive

"'de nous tromper ? Qui ne risque rien n'a rien. Le
"conservatisme qui ne veut jamais s'aventurer n'est

que pourriture et poussière. Ne redoutez pas le
nouveau pourvu que les principes soient saufs. Ce

" temps est un temps de nouveautés, et l'action reli-
"gieuse pour s'accorder avec le siècle doit prendre de

nouvelles formes et de nouvelles voies. Il faut
"être de notre époque, il faut être en contact avec
<elle. Il y a des catholiques, plus nombreux d'ail-

leurs en Europe qu'en Amérique, qui ne connaitront
<'le présent que bien longtemps après qu'il sera devenu
"le passé. Notre oeuvre est dans le présent, et non

dans le passé. Il ne s'agit pas de mieux comprendre
'<le treizième que le dix-neuvième siècle; d'être plus
'<familier avec les erreurs d'Arius et d'Eutychès
" qu'avec celles des contemporains infidèles ou agnos-
" tiques; d'étudier plus à fond les causes des hérésies
" albigeoise ou luthérienne, ou la Révolution française,
" que celles des soulèvements sociaux de notre temps.
" Le monde est entré dans une phase nouvelle de son
"histoire, le passé ne reviendra pas ; la réaction est le

rêve dc gens qui ne voient pas et n'entendent point,
qui sont assis aux portes (les cimetières, pleurant sur
des tombes qui ne se rouvriront pas, oubliant com-
plètement le monde vivant à côté d'eux. Il faut
parler à notre siècle (les choses qu'il sent, dans le
langage qu'il comprend: il faut être cIe notre siècle,
vivre dans noti e siècle. si nous voulons qu'il nous

" écoute .............................. .

* *

Une autre affaire Guibord, dont les journaux n'ont
pas parlé:

Les autorités ccclésiastiques ont refusé l'enterre-
ment dans le cimetière catholique (le Montréal des
restes de M. John T. Gourley, décédé récemment à
Medicine Hat. T.N.O.

M. Gourley est natif des Provinces Maritimes, et
se rendit, encore jeune, à Boston, où il épousa une
femme avec laquelle il divorça plus tard.

Puis il vint à Montréal, et épousa une demoiselle
Macdonald. il dirigeait ici une maison de vêtements
importante, et se retira, il y a quelques années, pour
placer son argent dans un grand ranclie à Medicine
Hiat.

Dans ces derniers temps il fut atteint cl'empoison-
nenient du sang, par suite d'une piqûre de lierre eni-
poisonné, et mourût à l'Hôpital du Pacifique à Med-
icine Hat. Il exprima, en mourant, le désir que ses
restes fussent enterrés à côte cie ceux de sa première
femme, clats le cimetière catholique de Montréal.

Le corps fut rapporté à Montré.i, mais les autorités
ecclésiastiques refusèrent de le laisser entei-rer dans le
cimetière catholique, parce que Gourley était divorcé.

La question va être amenée devant les tribunaux
civils.

FU KET1EU'R.
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A RHM BAULT
Photographie Artistique

1662 RUE NOTRE-DAME,
MONTREA.L.

Spécialité do portraits grandeur nature su 1·14to

COGNAC Vre MASSON &
Ce Cognac, qui vient d'oubenir la Medaille d'or a l'Exposition I

d'Hygiene de Vienne, se recon:tade d11un façun Ione lar liclière
sa pureté et ses gnalités fortifiantes pour le.i malales. En 'ientc bez
paux épiciers et dans les meilleurs hôtels.

Aqence Generale pour le Canada,
19-92

BURROUCHS & BURROUCHS,B AVOCATS,
No. 12 Place di Iis, 0NTlI,.
ciar. S. Durroughs, W. ilerbert Burrouihs.

CANADA-1e6vue

'PUBLICATItON HEBDOMADAIRE.

A Montréal......................... $3 50
Hors de Montréal................. 3 OO
En France........ ... ......... 20 francs

A. FILIATREAULT,

. Directeur-Geranît,

a12 rue Craig

m. o.. .........

FUMEZ L.E CIGARE

LITTLE 55CR

516 RUE ST. PAUL,

FUMEZ LE

LITTLE

HERM. ROY,
PLOMBIER,

Poseur d'Apparcils a Caz, a Eau
Chaude et a Vapeur, haute et

basse pression.

Spécialié pour le ChauÊage,
Toules coninnan-les exécutées avec soin,

pronplitude et à bnq prix.

357 Avenue LAVAL,liternationnue
,i<IIr 1r- u MONTREAL.

Mi Boanges rél'érences lonnîéest.

MONTREAL'

CIGARE AVAN.

GEORGE VIOLAETI
Importatu DI1miIIII1W1I doU 11111i

larpes A fondro et répartions do touit porles
17 rue Gosford - - MOh'LEAt.

(drtcs Geographiques
-De chaque Province du Canada et de chaque Etat de l'Union.-

AUSSI,

Cartes des Chemins de Fer des Etats-Unis
PLIÉES POUR ÉDITION DE POClIE OU POUR BURFAUX.

PRIX, (par la Poste), . 25 et5O cents
Publiés par RAND, McNAiîy & Cie.

EN VENTE CHEZ

MORTON, PHILLIPS & CIE.
FABRICANTS : DE : LIVRES: BLANCS,:

PAPETIERS ET IMPRIMEURs,

No. 1755 RUE NOTRE DAME,
MONTREAL.

FUMEZ LE CIGARE

BLACKSTONE
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AGENCE ETABLIE EN 1862

GUSTAVE FAUTEUX,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU, VIE ET MARINE
Membre un Fire Underwriters' Association

Directeur au Board of the Montreal Fire Insurance Brokers
et Agent de la Compagnie

Northl British and iMenantÍil Fire and tife InsuranOe Co.
LA COMPAGNIE LA Pl US PUISSANTE AU MONDE.

CAPITA L.........................................................................8 15,000,06
FONDS INVE,- TIS. ......................................................... 52,053,71
FONDS INVESTIS N CANADA....................................... 4,599,75
REVENU ANNUEL.......................................................... 12,000,000

M. FA UTEUX s'occupo avec beaucoup de soin des assurances île ses nombreux ellents cn le
pl mt dans les îmelleures cosmpegales, et en ca de feu, par soi experience, leur faiellitant un prompt
et ral règlemntde leurs portes dans le plus bref délai.

.BueCa't--No. 78 'ir.e St. Francois Xattyir, .ontreat.
Bell Telephone No. 318

ENAUD, KING & PATTERSON
R 6..5. RU RA

THos F. G. Foisy
FABRICANT DE

PIANOS
DROITS,

CARRES

ET A QUEUE
214 Rue Papineau,

MONTREAL.
Telephones 7227 et 1700.

li. FOIsy fait lu commecrce le0 gros et (le
,iéail. Le commnautiés religieuses omit toits
intérêt à sî'adresser à cette maillon.

I.es pianos canadle. s fabriques par la maison
F'isy lot garantis pour einq $lns.

l'nu faite à orire pour conlvenir à l'aminmo-
b)!lsmî c li 1v ":%tits

Let gzid-î,s i. paratmons seuleme-t sont faités
par lu maiso rolsv, et excutces dlaits le plus

Rf dlaiu sur lu ls,1luie rilcilo me l ledplllos

r Agents demandés dans toutes les parties

FABRICANfTS DE

Milc e (le Fantaisie et de (out
leues dle s s FUMEZ LE CICARE

faits su r comilîia. des, ausi Cil
llain ui inunenicflse-stock de tui. -
bles de toutes sortes i des prix
très miodéés.

CompagDie d'Assurangç sur la Vie
DU C A NA DA.

i PFO ES ET PFOSPEITE. -
Les Resultats de l'Accroissement d'une Annee.

Items du rapport do Ilannee 1892.
A-ur:mei suir la vie (.n force le ler *l:aivier 1893 ................. $2.9,901,046.64

Auigneni-linllin sur Il'anné,(e pr'ci-delite............................... 4,464,084.80
Nouvelles propositions reçues i 18!12.................................... 8,566,457.10

Auigmmenii ioit sur 1891 ........................................... 2,664,935.50
I eenIýu our l'aiaë.e iiissant le 31 De .. I89.... .... .... ... . ....... 1,134,807.61

Aumettiot jn,,, sur .................. .... ...... .......... 214,693.04
Actif ai 31 D 8cemi-re 1892............................ 3,403,700.88

. A .e menationsur 1891 ..... .................................... ,5 18,129.44
p r urité des imrteurs de piolime ............................. 2983,320.28

A uigientationi sur 1891..................................... 507,477.30
Siu aus au1-desus d toni ega.temnt, excepté le pti ial- Actou t ......... 307,426,77
Surplus aiui-ilessuls le lout engagemn, et dli capital- Actions ............ . 244,928.77
Ré lamations apèr-s décès durant 1892........................... 51,526.38

Dignmntition sur 1S91...........,..................................... 16,537.72
T B. MACAULAY, Seraire. IRA B. THAYER, Sur. deAs gences. R. MACAULAY, /ws/dnt.


